
La guerre civile en Espagne LE BUDGET DE 1937 

SUITE 0 1 LA P R I M I t m PACK 

Apre* ('être entretenu avec le charge 
d'affaires d'Allemagne. M. Anthony Eden 
a eu une entrevue avec M. Baldwtn, au 
10. Downing Street. On croit «avoir que 
la question espagnole a été abordée au 
cours de cette conversation. 

LE TEXTE 
DE LA RÉPONSE 

ALLEMANDE 
Berlin, 7. — Voici le texte de la ré

ponse a l lemande remis ce soir a la note 
du M décembre des gouvernements fran
ça i s et britannique : 

« Le gouvernement du Reich est obli
ge, a abord, d'exprimer son e tonnement 
que le gouvernement royal britannique et 
le gouvernement français aient est ime 
nécessaire, e n dehors de la procédure du 
comité de non-intervention de LonCres. 
d'adresser pour la deuxième lois un ap
pel direct aux gouvernements représen
tes dans ce comité 

volant à r u de terre, leur ont apporté 
une aide efficace et, avec l'action con
juguée de l'artillerie et de l ' infanterie 
nationales , l 'ennemi a été délogé de ses 
posit ions 

» On butin considérable, n o n encore 
dénombré, est resté au pouvoir des na
t ionaux, dont un aérodrome de fortune 
avec plusieurs avions. D e s centa ines de 
cadavres ennemis jonchaient le terrain. 
D e s trains ent iers et des convois de 
camions ont ramené l 'ennemi e n dé
route sur Colmenar, Viejo et Torreld-
dones . » 

Le plan Jet insurgés 
Avila, 7 — D u n des envoyés spéciaux 

de l 'Agence « Havas » : 

Le fai t d u jour plus important que 
l'avance effectuée est la m a n œ u v r e opé
rée au Nord vers la Vallée du Manza-
narés, dans la région d'El Pardo. 

C'est le premier effort en vue de l'exé
cution du plan général conçu par le 
général Franco lui-même qui l'arrêta 
lors de ses récentes et fréquentes con
férences avec le général Mola à Avila. 
Il lut dirigé par le général Orgaz avec 
des moyens considérables en h o m m e s » La question de l'interdiction de la ^T""^"fri
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haut commande-
riser ces deuoerauoiis . Si on n est pas e . r i e r a i 1 „ , m l 
d'avis que la procédure suivie au comité ' , ' « , , „ . ( „ 
pour traiter les questions espagnoles s o u m e n ! nat ional is tes w n ' r o D t m ^ e T 
suf i i sante ou aaequate, dans ce cas, il.| m e m nat ional is tes sont optimistes . 

La prise d'El Plantio 
Avila. 7. — D'un des envoyés spéciaux 

su l l i sante ou aaequate 
serait mieux, dans i intérêt de la clarté 
e t de l'unité, pour traiter ces questions, 
c e renoncer purement et s implement à I ri",".^. ' . _ "£" u c 

poursuivre la procédure du comité. a e » A » e n c e « r iavas 
» Le gouvernement du Reich doit lalre U n soleil radieux a favorisé, hier, 

toute reserve sur le fait que la nouvelle j l'offensive nat ional is te sur le front de 
démarche du gouvernement royal de | Madrid depuis l'aube jusqu'au crepus-
Urande-Bretagne et du gouvernement I cule 
frança.s éveille l'impression qu on pour- I Les nat ional is tes ont réalisé des ga ins 
rait rejeter sur l'Allemagne la responsa- j importants et une avance considérable, 
bluté du problème des volontaires etran- Les colonnes Barron, Burnaca. Esca-
gers dans la guerre civile espagnole ou I mes et Asencio ont repris leur marche 
m ê m e que l'Allemagne aurait méconnu : en avant en direction Ouest-Est et Nord l'importance de ce problème. Le gouver
nement du Reich constate de nouveau 
que ce furent lui e t le gouvernement 
royal italien qui, depuis le début, ont 
demande qu'on empêche le départ des 
participants volontaires aux combats 
espagnols. Il constate, d'autre part, que 
ce furent le gouvernement royal de 
Grande-Bretagne et le gouvernement 
français qui rejetèrent une telle inter
diction. 

» L'attitude prise au début de cette 
question par le gouvernement royal bri
tannique et par le gouvernement fran
çais ne pouvait s'expliquer que par le 
la i t que les deux gouvernements ne vou-
la .ent pas considérer l'afflux de volon 

Sud. les uuat ie co lonnes combinant leur 
action comme lors des jours précédents. 

El Plantio a été prise a 11 heures du 
mat in . Les troupes gouvernementa les 
ont battu précipitamment en retraite, 
abandonnant des posit ions pourtant 
très fortement retranchées et pourvues 
d'un sys tème de défense comprenant 
des fils-de-fer barbelés. 

Les pertes gouvernementales ont été 
très Importantes, e n raison de l'action 
meurtrière de l'artillerie et de l'avia
tion nat ional is tes et de la rés istance 
acharnée des gouvernementaux. 

Par contre, l a traaquil l i té est deve
nue telle dans la Cité Universitaire et 
la Casa del Campo que les soldats ont 

taires comme une intervention înadmis- \ P u circuler s a n s crainte hors des tran 
sible dans les affaires espagnoles. Si, au- j cnees. 
jourd'hui, les deux gouvernements adop
tent un autre point de vue, le gouverne
m e n t al lemand doit se demander serieu-

Le front passe maintenant à Las Ro-
sas, au Kilomètre 13 de la route de la 
Corogne et à d'El Plantio . près de la 

sèment si. en fait, l'interdict.on propo- * a l e d c P°*uelo a l'Est. L'avance réa
lisée au cours de la Journée a ete de 
10 kilomètres en direction Sud-Nord et 
de 6 kilomètres en direction Est-Ouest. 

see n aurait pas pour conséquence, a 
l'heure actuelle, de favoriser d'une ma
nière unilatérale les é léments qui com
battent le gouvernement espagnol. 

* Après que pendant des mois l'af
flux des é léments bolcheviques s'est ef-
lectue sans obstacle, il est en effet dif 

Il e n résulte que la s i tuat ion des trou
pes gouvernementales qui se trouvent à i 
l'Escurial est de plus en plus critique i 
Ces troupes risquent d'être complète- ; 

se défendre de l'impres on que ^ ^ ^ H J a ^ T L S ^ ^ leure ' 
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qu au parti bolchevtste e n Espagne qui. 
apparemment, a suff isamment complété 
se s effectifs par des volontaires etran-
gers. 

La condition mise par le Reich 
à son adhésion 

» Mais, étant donne que te gouver
n e m e n t al lemand est intervenu, des le 
début, pour empêcher 1 afflux de volon
taires en Espagne, il est prêt aujourd'hui 
encore à appuyer toutes les mesures 
servant a cette fin. Cependant , il doit 
exprimer respoir lerwartungt que toutes 
les possibilités d une intervention directe 
ou indirecte dans les luttes en Espagne 
soient exclues une fois pour toutes. C'est 
pourquoi le gouvernement al lemand fait 
dépendre son adhes .on des condit ions 
suivantes : 

» A) Les autres états intéressés doivent 
se décider a adopter la même att i tude. 

» B) La solution des autres questions 
relatives à l ' immixtion indirecte doit 
être abordée sans délai. * 

» Cl Tous les gouvernements intéressés 
acceptent qu'un contrôle absolument 
efficace soit exerce sur place pour assu
rer l'exécution des interdictions qui 
devront être convenues. 
• » L e gouvernement a l lemand donnera 
ses représentants au Comité de Londres 

l'instruction de mener sur ces bases les 
négociations ultérieures. S'il n'était pas 
possible d'aboutir à une entente sur le 
moyen d empêcher les autres formes 
d'intervention indirecte, le gouvernement 
a l lemand devrait se reserver de reconsi
dérer son att i tude dans la question des 
volontaires. 

n D e l'avis du gouvernement al lemand, 
la meilleure solution du problème des 
volontaire* serait réalisée, si on pouvait 
éloigner d'Espagne tous les participants 
non-espagnols aux combats, y compris 
les agitateurs et propagandistes poli
tiques, afin de rétablir ainsi l'état de 
choses existant au mois d'août 1936. 

» Le gouvernement al lemand se félici
terait si le Comité de Londres examinait 
immédiatement de quelle manière une 
telle mesure pourrait être appliquée effi
cacement . De son coté, il est prêt à v 
collaborer de toute manière. » 

L'EMBARGO SUR LES ARMES 
AUX ETATS-UNIS 

Washington . 7. — L'embargo sur les 
armes à dest inat ion de l'Espagne ne 
sera pas appliqué avant vendredi. 

D a n s les mil ieux du Capitole. on esti
me que le président ne pourra pas don
ner son approbation à la loi avant cette 
date. 

Le vice-président de la République et 
le président de la Chambre doivent, en 
effet, parapher le texte officiel de la 
loi avant de la transmettre au prési
dent, mais ces s ignatures doivent être 
apposées devant les Chambres en séan
ce. Le Sénat et la Chambre s e t a n t 
ajournes à vendredi, la loi ne pourra 
entrer en vigueur avant cet te date. 

DEUX CAMBRESIENS 
ARRÊTÉS 

A LA FRONTIÈRE BELGE 
A CHIMAY 

SUR LE FRONT 
DE MADRID 

La résistance des gouvernementaux 
Madrid, 7. — Le Conseil délègue pour 

la défense de Madrid publie le communl 
que suivant : 

« La batai l le commencée hier dans le 
secteur Pozuelo El Plantio Las Lozas s'est 
poursuivie pendant toute la nuit. Les 
forges a l lemandes et marocaines massées 
d a n s ce secteur, appuyées par un grand 
nombre de chars d'assaut exercent une 
très lourde pression sur nos l ignes 

» Les troupes républicaines fortement 
retranchées sur ces positions opposent 
une résistance acharnée et efficace i la 
poussée de l'ennemi dont les pertes o.it 
é t é très lourdes, no tamment dans les 
combats livrée autour de Las Zolas Un 
c h a r d'assaut est tombé e tre nos 
m a i n s ». 

Un appel aux Madrilènes 
Madrid, 7. — Le commandant Car

los, commissaire politique du 5e batail
lon, v ient d'adresser un appel aux Ma
dri lènes 

« Madrid, a-t-il dit notamment , est 
plus en danger que Jamais. Les Madri
l ènes n'ont pas peur de la vérité, mai s 
i l s savent réagir avec les fusils c o m m e 
i ls l'ont montré le 7 novembre. Pour 
faire face à la s i tuation, le commande
m e n t unique est nécessaire. Il faut 
at taquer à fond, rompre le front ennemi 
et donner plus de mobilité à nos ba
tai l lons, s 

RADIO-SÉVILLE DIFFUSE... 
Rabat. 7 — A son émiss ion de 13 h. 30. 

Radio-Sévil le a communiqué ce qui suit : 

« L'activité de la guerre espagnole 
s'est concentrée hier sur le front de 
Madrid où les co lonnes nat ionales ont 
réalisé diverses avances d'une grande 
valeur stratégique : el les se sont empa
ras* de Las Rosas del Plant io e t de la 
C a s a de Los Pinos. arrivant jusqu'à 

Ils tentaient de passer en France 
12 mitrailleuses 

Bruxelles. 7. — Depuis quelques Jours 
l'attention des gendarmes de Rlezes et de 
Chimay avait été att irée sur une automo 
bile dans laquelle se trouvaient 3 nom 
mes et que l'on disait transporter des 
armes. 

Apres avoir rapidement traversé la 
frontière, les Inconnus avaient déchar
gé leur cargaison dans le cois de Bail 
leux. Ce matin, ils allèrent reprendre 
leur marchandi.se et essayèrent une nou
velle fols de traverser la frontière mais 
comme la douane veillait, ils durent re
brousser chemin et revinrent vers Chi
may où des gendarmes avaient établi un 
barrage 

Se sentant traques, les trois occupants 
prirent la fuite. Tandis que l'un d'eux, le 
conducteur, parvenait à s'enfuir, les deux 
autres étaient appréhendés. Il s'agissait 
de deux sujets français. Jean-Bapt is te 
Toucha i t , 42 ans et son fils Jean . 20 ans, 
domicil iés à Cambrai, mais résidant ac-

| tuel lement à Charleroi. 
Ils ont été amenés au Parquet de Char

leroi cet après-midi. Interrogés par le 
Juge d'instruction, ils ont refusé de dire 
quoique ce soit sur l'origine des armes 
qu'ils transportaient. Le chauffeur seul 
était au courant. La voiture transportait 
12 mitrail leuses Lewis en pièces déta
chées . 

LES MILIEUX POLITIQUES 
BELGES DÉPLORENT QUE 

L'ITALIE AIT MIS 
SA RADIO A LA DISPOSITION 

DE M. DEGRELLE 
Bruxelles, 7. — Le fait que le gouver

nement italien ait cru devoir mettre les 
postes de radio i tal ienne à la disposit ion 
du chef du mouvement rexiste, M. Léon 
Degrelle. est vivement déploré dans %.TS 
miLeux politiques et la presse belge. On 
considère que c'est un geste d'autant 
plus inamical qu'il y a quelques semaines , 
lorsqu'il e n avait déjà été question. 
Bruxelles avait fai t connaître à R o m e 
que, ayant Interdit à M. Degrelle l'accès 
du micro en Belgique, il lu; déplaisait 
fort de l'entendre parler d'Italie 

On remarque aussi, que, selon une in
formation de presse venant de Rome. 
M. Degrelle aurait été Invité par l'orga
nisation radiophonique Italienne. 

Pour le moment , le gouvernement bel
ge n'a fait aucune protestation. 

M. Spaak a reçu 
l'ambassadeur d'Italie 

Bruxelles, 1. — M. Spaak, ministre 
des Affaires étrangères , a reçu M Pre-
noaa. ambassadeur d'Italie, a la fin de 
; après-midi. Le ministre aurait att iré 
i a t tent ion du gouvernement italien sur 
le caractère Inamical de l'autorisation 
donnée au chef du mouvement rexiste. 

gare de Ponie lo de Alarcon. maigre la I M. Léon Degrelle , d'utiliser les postes 
rés istance acharnée de la brigade inter- i de radio ital iens pour prononcer des 
nat ionale . Cinquante avions nat ionaux, | discours d'ordre politique. 

Les principales dispositions de la loi 
dts Finances concernant le public 

Voici les principales disposit ions con
cernant le public inscrites dans le bud
get de 1937 : 

T R A I T E M E N T S OE LA LÉGION 
D'HONNEUR ET DE LA MEDAILLE 

M I L I T A I R E 
La première échéance de l'exercice 

1937 est reportée d u 1er Juin au 1er Juil
let. Les échéances sont désormais f ixées 
au 1er Janvier et 1er juillet. Tout paie
ment fractionnaire est supprime 

A B O N N E M E N " AU TÉLÉPHONE 
Le taux de l 'abonnement principal est 

établi c o m m e sui t selon les circons
criptions : 

Ire catégorie : 250 francs dans tes 
circonscriptions ayant au plus 2.000 li
g n e s principales d'abonnement ; 

2e catégorie : 400 francs dans les cir
conscriptions dé 2.001 à 20.000 l ignes : 

Se catégorie : 500 francs dans les cir
conscriptions de plus de 20.000 l ignes ; 

4e categori : 600 francs dans le re
seau de Paris. 

T A X E DE8 CONVERSATIONS 
TELEPHONIQUES 

La taxe unitaire de Jour est fixée 
c o m m e suit ; conversation locale ou de 
circonscription : 0 fr. 50 ; entre cir
conscriptions l imitrophes : 1 franc ; en
tre circonscriptions non l imitrophes d'à 
près la d is tance à vol d'oiseau de chef-
lieu a chef-iieu de circonscription : jus
qu'à 25 kilom., 1 fr. 50 : de 25 à 60 kilom. 
2 francs ; de 50 à 100 kilom., 3 francs 

La taxe unitaire de conversat ions in
terurbaines de nuit est de la moitié de 
la taxe de jour avec m i n i m u m de 1.50. 

NON DÉCL- RATION DES POSTES 
DE T. S. F. 

En cas de non déclaration d'un poste 
récepteur de rad-odiflusion. le montant 
de la redevance est quintuplé 

En cas de récidive, la redevance est 
décuplée et le poste peut ê tre confisqué 
au proiit des établ issements hospital iers 
d ass i s tance publique. 

PRELEVEMENT SUR LES RENTES 
DU TRESOR 

Le prélèvement de 10 % est supprime 
pour les rentes sur l'Etat et les valeurs 
du Trésor de forpie nominat ive . 

Pour les rentes au porteur, ce prélè
vement est supprime pour les t itres dé
poses depuis pli > de six mois dans les 
é tabl issements agroés. 

AVOIRS A L ETRANGER 
Les personnes qui rapatrieront de l'or 

pour souscrire aux obl igat ions du Tré
sor btnef ic i tront pour le m o n t a n t de 
leur souscription d'une amnis t i e géné
rale, sauf ouverture antérieure de pro
cédure administrat ive ou judiciaire 

Bénéf ic ieront d'une semblable amnis 
tie les personnes qui uti l iseront leur 
avoir à l'étranger, quelle qu'en soi t la 
nature, à la souscription d'obligations 
du Trésor en devises étrangères non as
sujet t ies à un contrôle des changes . 

REGIME DES P E N S I O N S CIVILES 
ET USA T A I R E S 

Sont remises en vigueur à compte: 
du 1er janvier 1937 les disposit ions de la 
loi du 14 avril 1934 — le bénél ice de la 
péréquation restant acquis — ainsi que 
les règles anc iennes concernant le ré
g ime de retraite des ouvriers des établis
sements industriels de l'Etat, et celui 
du personnel de l'Imprimerie Nationale . 

En consequenc • sont abrogés tous les 
prélèvements résultant des décrets-lois 
Sont également abroges les prélèvements 
effectués sur les pens ions du régime lo
cal d'Alsace et de Lorraine. 

Un décret fixera les condit ions d'appli
cat ion des mesures ri-dessus aux pen
s ions servies pa n a caisse intcrcoloniale 
des retraites 

La révision des pens ions devra être 
terminée au plus tard le 31 décembre 
1937. Des disposit ions ai a logues s'ap
pliquent aux retraites des agent s des 
grands réseaux. 

Le prélevé.nent erercé en application 
de la loi du 20 juLi 1936 et du décret 
du 25 juin 1936 sur les tra i tements sera 
réduit comme suit : 

U n tiers u compter du 1er janvier 
1937 : 

Deux tiers à comptpr du 1er juil let : 
Suppress ion à compter du 1er janvier 

1938. 
GARDE REPUBLICAINE 

L'eftectif des grades et gardes de la 
garde républicaine mobile est porté à 
27 000, non compris les gardes stagiaires. 

PERIODES OE RÉSERVE 
En 1937, la durée c". la période des 

réservistes convooues au titre de la 
deux ième période de la première réserve 
sera de quinze jours. Elle pourra at te in 
dre vingt jours pour les sous-officiers 
et dix-huit Jours pour les h o m m e s de 
troupe convoques par unités const i tuées . 

OFFIC IERS OE RESERVE 
EN A C T I V I T E 

Les sous- l ieutenants et l ieutenants de 
réserve pourront é t r : autorisés à servir 
en situation d'activité s'ils ont été libé
rés du service actif depuis moins de huit 
ans ; les capi ta ines de réserve sous la 
seule conditiOi. d'être âger de moins de 
40 ans au m o m e n t de leur admission. 

Us compteront en supplément des 
f ixations globales ^'officiers prévues par 
la loi des c a d r s . 

RISOUES AERIENS 
Il est inst i tue un londs de prévoyance 

dest iné à c o u \ n r les risques aériens 
courus par les ieui_.s gens inscrits dans 
les sect ions 1'"viation populaire. 

H A B I T A T I O N S A BON MARCHE 
Des avances pourront être attribuées 

aux sociétés de crédit immobilier, ainsi 
qu'aux of ' ires , sociétés et fondat ions 
d'habitations à . o n marché jusqu'à con
currence de 400 mil l ions 
CULTURE DU U N S". OU CHANVRE 

Les primes d'encouragement à la cul
ture du lin et c enanvre cont inueront 
à être attribuées en 1937. 
CAISSE DES P E N S O N S DE GUERRE 

Il est institue. à partir du 1er janvier 
1937. et pour une période d'expérience 
de deux ans, à l'expiration de laquelle 
il sera déf init ivement s tatué sur cet te 
création, une caisse c e s pens ions de 
guerre. 

R E T R A I T E DU C O M B A T T A N T 
Est abroge le décret-loi concernant le 

service de la retraite du combattant . 

LA MORT EN ESPAGNE 
OU BARON 

DE BORCHGRAVE 

LES PLUS GROS SALAIRES 
AUX ÉTATS-UNIS 

Washington, 7. — Le Congrès a publié 
la liste des Américains qui, e n 1935. ont 
gagne des salaires supérieurs à 15.000 
dollars. Cette publication révèle que 
c'est M. Hearst qui a reçu les plus forts 
émoluments , soit un demi mil l ion de 

M. Spaak, ministre des Affaires 
étrangères de Baltique a fait 

connaître les résultats de l'enquête 
(OE NOTRE RE»AOTION SILCEI 

La commiss ion des affaires étrangères 
du Sénat s è s t réunie Jeudi pour enten 
dre une communicat ion de M. Spaak, 
ministre des Affaires étrangères , sur les 
c irconstances de la mort, sur le front de 
Madrid, du baron de Borchgrave. 

D a n s cet te communicat ion, M. Spaak 
a rappelé qu'à l'approche du général 
Franco, les diplomates é trangers quittè
rent Madrid. C'est alors que le baron de 
Borchgrave. qui s'occupait de ventes 
d'autos, offrit ses services au représen
tant officiel de la Belgique et fut enga
gé t l 'ambassade comme employé. De ce 
fait. M. de Borchgrave jouissait donc 
de l ' immunité qui s 'attache aux diplo
mates . 

Le 22 décembre, o . . s ignalait à Bruxel
les la disparit ion du jeune a t taché e t le 
25 un té légramme annonçai t que son 
cadavre avait été découvert à Suencar-
ral. dans la zone du front. 

D e l'enquête ex igée par le gouverne
m e n t belge, il résulte que le corps de 
M. de Borchgrave avait é té Jeté dans 
une fosse c o m m u n e avec 20 autres ca
davres et qu'il avait reçu 2 balles dans 
la nuque. A l'heure actuelle , a déclaré 
M. Spaak le baron de Borchgrave est 
toujours dans cet te fosse c o m m u n e et il 
es t difficile de l 'exhumer parce que neuf 
autres cadavres si trouvent au-dessus 
du sien. 

Une des première? réponses du gou
vernement espagnol qui présenta ses 
condoléances au Gouvernement Belge, 
précisait que le baron de Borchgrave 
s'était rendu au front pour visiter deux 
blesses belges sans avoir, au préalable, 
donné son avis aux autorités gouverne
menta les . Le gouvernement de Valence 
se déclarait prêt à accorder des répara
t ions et à prendre des sanct ions si des 
fautes avaien été commises . 

D a n s une nouvel le note, la Belgique, 
après avoir soul igné la responsabil i té du 

LA GRIPPE 
EN ANGLETERRE 

Une grave épidémie sévit 
Outre-Manche, notamment 

à Londres où les services publics 
ont dû être réduits 

Londres. 7. — U n e épidémie de grippe 
extrêmement contagieuse sévit actuel le
m e n t en Angleterre et à Londres en par
ticulier. Cette affect ion est surtout ré
pandue d a n s les armées les administra
t ions publ.ques et privées où des mesures 
de prophylaxie o n t du être prises. Il en 
est de m ê m e dans la cité ou le person
nel se trouve, de ce fait , ex trêmement 
réduit. 

D a n s la police métropol i taine seule, 
on compte 1.400 cas. 

A Birmingham, 600 ouvriers o n t dû 
quitter le travail aux usines d'automob.-
les Austrin 

A Leicester. 40 % des écoliers et 11 % 
des ouvriers sont affectés. Le service des 
tramways a dû être réduit e n propor
tion, faute de personnel. 

O n a compté ces jours derniers une 
centaine de cas mortels . 

325 décès 
Londres, 7. — Le bureau de l'Etat Ci

vil annonce que l'épidémie de grippe qui 
sévit actue l lement dans le Royaume Uni 
a causé la mort de 325 personnes au 
cours de la semaine dernière. 

LE CONFLIT 
DES MINEURS BELGES 

gouvernement de Valence dans cette af
faire, réc lame la punit ion des coupables 
et un mill ion de francs de d o m m a g e s et 
intérêts pour la famil le 

S igna lons que l'auto du baron de 
Borchgrave avec son fanion spécial a 
été retrouvée aux mains des gardes d'as
saut. 

Certains Journaux belges parlent , à 
propos de ce t te dél icate affaire, de rom
pre les relat ions diplomatiques avec Va
lence. D'autres parlent, au cas o ù un 
accord ne serait pas réalisé entre la Bel
gique et l'Espr.gne. de soumettre le cas 
à la Cour de La Haye. 

Les deux parties n'ont pu se mettre 
d'accord et ont fait appel 

au Gouvernement pour la recherche 
d'une solution 

(OE NOTRE REDACTION BELCE) 

La Commiss ion mixte des mines s'est 
reunie hier. Patrons et ouvriers ne sont 
pas parvenus â se met tre d'accord. Les 
deux parties s'en sont remis au Gouver
n e m e n t pour proposer une solution. 

Lundi, un Conseil de cabinet se reunira 
à Bruxelles , au cours duquel une formule 
sera élaborée et qui sera soumise aux 
intéresses. 

Comme nous l'avons fait prévoir, le 
Gouvernement s'oriente vers la s emaine 
do 45 heures, soit la réduction d u n e 
demi-heure de la journée de travail avec, 
comme compensat ion pour les patrons, 
le recrutement de mineur» qualif iés a 
l'étranger Les patrons proposent m ê m e 
d'embaucher un m a n œ u v r e belge pour 
chaque mineur étranger qualifié, de fa
çon à préparer une main-d'œuvre quali
fiée belge. Si la question Ces salaires ne 
v ient pas compliquer les débats , cette 
solution a beaucoup de chance d'être 
adoptée 

ECHOS 
et CARNET 

- vendre*! S pmitor HJ7. 
~i b. 40 ; «oueber, la n «J ; 

li. ii : ton' li>r. Il li St. 
Saint-Lucen. — Demain i 

UN ALLEMAND, ARMÉ 

D'UNE MITRAILLETTE, 

ARRÊTÉ A THULLIN 

Bruxelles , 7. — La gendarmerie de 
Boussu a arrêté ce ma t in à Thul l in , un 
Al lemand n o m m é Jager Heung. domici l ie 
à Berl in. Heung est affilié aux Jeunesses 
hi t lérennes e t portait une serviette d a n s 
laquelle se trouvait un poignard de tran
chée. 12 cartouches à balles et une mi
traillette. Il a refusé d'ertpllquer pour
quoi il é ta i t en possession de ces armes. 

LA GREVE DANS UNE HUILERIE 
X3£S C A R V I 1 V 

DES PIQUETS DE GRÈVE GARDENT L'ENTRÉE DE L'ÉTABLISSEMENT 

LES GRÉVISTES ASSEMBLÉS DEVAIT L'USINE HIER MATIN 

Nous avons s ignalé qu'à la suite du 
l icenciement d'une jeune fille à l'Hui
lerie des Trois Docteurs, à Carvin. une 
grève partielle avait éclaté mardi mat in . 

Rappelons qu'il s 'agissait de Mlle 
Laure Tournant , orpheline, âgée de 
14 a n s 1/2. qui avait été embauchée par 
le directeur. M. Boulanger, en juin 1936, 
et qui avait ete prévenue le 15 t-ecem-
bre d'avoir, à quitter l'usine pour le 
1er janvier par suite de manque de 
travail. 

S'étant plainte aux délégués ouvriers 
de l'usine, ceux-ci lui consei l lèrent de se 
présenter quand m ê m e lundi mat in . Ce 
qu'elle fit. ma i s elle se vit refuser l'en
trée de l 'établissement. 

Mlle Tournant , appartenant au syn
dicat cégétiste , les délègues prétendirent 
qu'il s'agissait là d'un geste ant isyndi
cal de la part des patrons, prétextant 
que trois ouvrières embauchées après 
Mlle Tournant , mai s appartenant au 
syndicat libre, aucune d'elles ne fut 
l'objet de la m ê m e mesure. 

Après s'être concertes les délégués 
décidèrent de décréter la grève pour 
mardi mat in . 

Vingt ouvriers et ouvrières sur 76 que 
compte l'usine s u i v u e n t le mouvement . 
Des pourparlers s è n g a g è r e n t entre les 
délègues et le directeur, mai s ne don
nèrent aucun résultat. 

Tandi s qu une partie du personnel 
éta i t en grève, l'autre cont inuai t à tra
vailler. 

Premiers incidents 
Les journées de mardi et mercredi se 

déroulèrent dans le calme. Or, les gré
vistes décidèrent de const i tuer des pi
quets de grève pour jeudi mat in et hier 
les ouvriers et employés se présentant 
à l'usine se trouvèrent devant im im
portant barrage composé des délègues, 
des grévistes auxquels s'étaient jo ints 
quelques ouvriers mineurs . 

Quelques colloques furent é c h a n g e s 
de part et d'autre. Se voyant enfin dans 
l'impossibilité de pénétrer dans les ate
liers, les 56 ouvriers et employés dési
reux de travailler firent demi-tour et se 
rendirent au commissar ia t de police, 
après avoir rédigé la lettre su ivante 
qu'ils laissèrent entre les ma ins de M. 
Petit, commissaire de police : 

« Monsieur le Commissaire . 
» Nous venons protester auprès de 

vous contre l'arrêt du travail aux Eta
bl issements Boulanger. 

» En effet, 56 employés , ouvriers et 
ouvrières ici présents sur 75, total du 
personnel occupe chez M. Boulanger. 

dollars : l'actrice Mae West v ient en
sui te avec un gain de 400.833 dollars et 
précède le président des aciéries des fir
mes automobiles , etc... 

demandent à travailler, m a i s se trou
vent d a n s l'impossibilité de rentrer. 

» U n piquet d 'hommes et de f emmes , 
es t imé à u n e so ixanta ine dont une qua
rantaine d'étrangers (ouvriers mineurs i 
se trouvent à l'entrée de l'usine. D e plus 
la grand porte est barricadée par d es 
cha înes et u n tronc d'arbre de 16 m. 50 
sur 0 m. 40 de diamètre environ est 
posé e n travers de ladite porte. 

» Il nous est impossible d'approcher. 
D e s cris et des Insultes s o n t poussés à 
notre approche. U n non-gréviste ayant 
voulu insister a été poursuivi à coups 
de pierre. 

» Nous sol l icitons tous- la protect ion 
de la police pour nous aider à rentrer 
dans l'usine, les 56 non-grévistes voulant 
travailler. 

» Veuillez agréer, etc... 
> La dé légat ion (suivent s ix s igna

tures ) . » 
M. Peti t , après avoir pris connaissance 

de cet te lettre, av isa les autorités supé
rieures pour demander des instructions. 

Il envoya sur les l ieux plusieurs agent s 
qui se t inrent aux abords de l'usine 

S i g n a l o n s que le directeur, M. Bou
langer pu entrer e t sortir de son é ta 
bl issement c o m m e bon lui semblait . 

Le directeur annonce par affiche 
que les grévistes seront licenciés 
A la sui te des év én emen t s qui se 

déroulèrent le mat in . M. Boulanger a 
fait aff icher hier à 14 h. 30 sur les murs 
de son établ i ssement l'avis suivant : 

AVIS 

« En admettant sous réserves que le 
l icenciement d'un" ouvrier fasse partie 
des c o n f i a i soumis à la loi sur l'arbi
trage obligatoire 

» Etant donné : 1» que la loi du 
1" Janvier 1937 sur les procédures de 
conci l iat ion et d'arbitrage dans les con
flits de travail, dit textue l lement ceci : 
Art. 1". D a n s l'industrie et le commerce 
toutes les diff icultés collectives de tra
vail doivent être soumises aux procé
dures de conci l iat ion et d'arbitrage. 
avant toute grève ou tout lock-out. 

» 2" que le l icenciement d'une ouvrière 
pourtant justif iée par le ralentissement 
du travail est la cause du conflit actuel. 

» 3° que ce conflit , sous la réserve 
faite au paragraphe premier ci-dessus. 
aurait dû provoquer u n e d e m a n d e d'ar 
bitrage avant toute grève, 

» 4" que cette loi est applicable autant 
aux ouvriers en ce qui concerne la grève, 
q u a u x ouvriers e n ce qui concerne le 
lock-out. 

» 5" que ce t te loi n'a pas été respec
tée, et qu'à l ' instigation notoire de deux 
membres d u personnel , une partie de 
ce personnel s'est mis en grève mardi 
mat in 5 janvier. 

» 6" qu'au surplus depuis de jeudi 
ma t in 7 janvier cet te minorité gréviste, 
aidée par d es é l éments venus de l'exté
rieur et n'ont aucun rapport avec notre 
exploitat ion a empêche le reste du per
sonnel d'accéder aux lieux du travail. 
portant , ainsi a t te inte à la liberté du 
travail. 

» En conséquence. Je déclare : 
» 1" que je considère cet te grève 

i l légale c o m m e une rupture du contrat 
de travail. 

» 2" que les ouvriers qui ont cessé le 
travail le mardi 5 à 6 h. 30 ne font plus 
partie de mon personnel. » 

» 3^ Que je tiendrai à leur disposit ion 
auss i tôt la reprise du travail, les salai
res qui leur son dt'u ; 

» 4" Que si besoin est, je procéderai 
ultérieurement au reembauchage indi
viduel. 

» A Carvin. le jeudi 7 janvier 
» Le propriétaire de l'Exploitation. : 

W. Boulanger. » 
Cette décis ion p' ise par la Direction 

a suscité une certaine effervescence par
mi les grévistes . 

M. Quinet choisi comme arbitre 
par les ouvriers 

Les consei l î syndicaux élargis de mi
litants, au nombre d^ 200 environ, se 
sont réunis a la Maison du Peuple, a 
19 h. 30. M. Quinet . député du canton. 
fit d'abord l'exposé de la s i tuat ion con
cernant l 'établissement des 3 Docteurs 
et ins is ta surtout sur le passage des ac
cords de Juin où U: - a t r o n ainsi que les 
ouvriers furent d'accord pour un roule
ment de c h ô m a g e pour éviter les renvois 
pendant les périodes creuses. Ce passage 
retint fortement l 'attention des person
nes présentes puis divers délégués expo
sèrent le 11. point de vue. L'organisation 
d'une mani fes tat ion pour protester con
tre les at taques à 1.-. liberté syndicale a 
ete retenue. La da' et l'heure en seront 
l ixées par le comité désigné. M. QuUiet 

I lut ensui te dés i ené c o m m e arbitre du 
! syndicat pour ce ro flit. 

A la sortie de la sal le une quête faite 
I au profit d > la congédiée, Mlle Laure 
( Tournant , a rapporté 59 fr. 70. 

Enfin, s ignalons qu'une grande mani
festat ion serait organisée lundi pour 

i protester contre le renvoi de Mlle Tour
nant. 

a i » 

CALENDRIEK 
— l»ttU : l«vcl 
Lun« ; lever, -t 

Aujouiu nui 
Si.iu-iUHCIiin. 

METEOROLOCIE. - Italien 4» LUI». — 
Ubner.aiIOIU Mile» •« 7 janvier 19^7. à i> n. 
lo : a l :«,. min ' : hnu»»e oeaun 
la veille, i 11 h. :«> : « mm * : Taeruiuinc. 
no : iruiiile ; "... Miillllia : H.i *IHI'> 

. |* tt ti li, M i Maxiiuii : » l ; Eiat 
hvf roiiictrlque : 77 : Manieur d e»u toniiKu 
irpui- .a veille. k l t i S i l inui. à ; Dr«v-
uun du veiH : ouest Force modéré* : 
Uueieliuli ilea iniiifeï ; uue-l-NonJ-Ouesl ; 
ttai du ciel eoavsrl ; PMviaMMM pour «u-
luuid Uni : Tivï, Irai* ; ÉCSaissaM ; ondées. 

•REVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL -
Raglon Nord. — LÉafersa l'ruiues matinales 

™> aulrlaa de belles cclaimes ; Vent le 
eiir-ouc-t. mudéré lau*ltMas4 — Mini-
n de température en balaw de 7 â 10 de

gré» sur la veille, gelées par place*, u u t 
r le littoral. 

N O T R E C A L E N D R I E R H I S T O R I Q U E 
8 Janvier 

1558. Le duc François de Ouiae enlève, 
après sept Jours de siège. 1* ville de Ca
lais aux Anglais, qui l'avaient gardée 
pendant plus de deux « é c i e s e 

1642. Mort de Galilée, créateur d* la 
physique expérimentale. 

1768. A Izieu pré* de Saint-Chamond, 
meurent les époux Sablier dan* la cen
tième année de leur âge. Il* avalent été 
nés et baptisés le même Jour. 

1842. Près de Nantes dans son pajr» n a 
tal, meurt le général C'ambronne, 1* vail
lant officier qui trouva l'immortalité dans 
leifroyable plaine de Waterloo. 

1396. Mort du poète Paul Verlaine : 
son existence agitée et souvent miaérablti 

trouvé parfois de superbe» échos dans 
s vers 
1906. A Berlin meurt, ggé de 90 an?. 

le peintre Adolf Menzel. aussi célèbre par 
sa petite taille que par son Immense 
talent. 

1907. Avènement du Chah afohsmet 
i de Perse. 
1930. Mariage à Rome du Prince H u m -
rt de Piémont avec la princesse Marie-

José de Belgique. 
1935. MM. Mussolini et Pierre Laval 

signent A Konic. les accord* relatif* aux 
intérêts des d'eux pays en Afrique et des 
notes enregistrant la communauté de vue 
de leurs gouvernements sur des quest ions 
d'ordre européen. 

HONORIAT. — M. Alexanfl* rrle Saint-Le*er 
professeur d hisoirte de Lille et dé» pro»in-
.-es du Nord de la France A U Faculté •>« 
lettres de 1 I niversté de Lille, a été nonun•••. 
profeseusr honoraire de cette farulté. 

DEUIL. — Nous apprenons le décé» *urT*-
nu hier matin dans une .unique de Pari^ 
rie la belle siiMir de M. OAUQV, Sous-Préfet 

> Douai. Nous adressons 4 M. le Sous-Préfet 
t nos plus vnes condoléance^. 
— C est en présence d une assistance consi-

dérahle que se déroulèrent hier A Rant-ae-l». 
Deùl», les (unera,lie- de Mme »aul DUBUS. 
l'épouse reirreijce de notre coiiaDoratetir e' 
ami. Pré-ident de la Sociéié des Avicuitein. 
du I)uuais:s. Parmi lés personnes qui avalent, 
tenu a exprimer leurs condoléances, à 
,\ï. Dunos, qui n^rr ses entanrs, condiusA:' 
le deuil NOILS avons remarqué MM. l>on 
lieisar». maire de Njmiin, ancien l'péute . 
Edouard Candéelier Préwdesl de la Snrlèté 
les Acrirulteurs du Doiuu»la ; Dannav, 

Maire de Rott-w«renom ; s-alomé. rmrteur-
veterinaire, a liouai » Alfred ( ordonnter. 
représentant la Fédération Colombophile ; 
Belle, ancien vice-président des Agriculteurs 
lu N o n ; Malte, Directeur de la . Renais
sance Agricole • ; Dhainaut. géomètre ex
pert ; de Rost. Toulouse, de Douai ; Ch. 
Hoei. Callot. Vllletruln, Danrhin. de* Avi-
culeutrs du Douais.s : Rasron. des Av., u 
leurs d'Anoi s; le Docteur t a n o n une dél.--
?aiotn des Elèves de 1 picole Départementale 
d'Aunculiure de Wagnnnvillé. ainsi que les 
l'rofesseurs M. Carré. Directeur, s'étant fait 
eseaesrt. A notre ami M. IMIDUS. non» renou
velons nos plus sinrcres condoléances 

LOTERIE DES 
REGIONS 
LIBEREES 

«1 
BArJOUESkÇF>, 
CTTABAC5UT 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE » 

LA FIN DU CONFLIT 
DE LA MÉTALLURGIE 

LILLOISE 

C'est à une majorité écrasante 
que les i métallo*? ont accepté 

la sentence arbitrale 
La grève n'était à vrai d ire; que vir

tue l lement terminée mercredi soir lors
que les deux arbitres tombèrent f inale
m e n t d'accord sur la sentence arbitrale, 
dont nous avons publié hier le texte. 

Il restait à connaître l'avis des gré
vistes . Une assemblée générale des gré
vistes organisée hier ma t in à la Bourse 
du Travail a off iciel lement sanct ionné 
ce t te sentence 

De sorte que l'on peut dire mainte 
nant que le confl i t e s t déf ini t ivement 
terminé. 

11 aura duré SI jours... 

L'assemblée générale des grévistes 
Hier ma t in l 'ensemble des grévistes 

de la Métal lurgie lilloise ass i s ta à l'as
semblée générale qui se t int dans la 
sal le O. Delory. Bourse du Travail , à 
Lille, sous la présidence de M. Domise. 
délégué principal de l'Usine de Fives. 

M G A U T H I E R Indiqua les raisons 
pour lesquelles il était part i san d'ac

cepter la sentence arbitrale e t inv i ta 
les grévistes, à la voter. 

M. MEYER fit connaî tre s o n po int 
de vue. 

M. CROIZAT, secrétaire fédéral, ex 
pliqua le m é c a n i s m e de cet te sentence . 
En ce qui concernent les 23 cas qui res
tent e n l it ige — soit 13 ouvriers e t 10 
résul tant de p la intes é m a n a n t d es ou
vriers et contre des directeurs ou pa
trons — il déclara qu'il pensa i t que la 
sentence serait placée sous le s igne de 
l 'apaisement et que les arbitres t pas 
seraient l'éponge ». D a n s ce cas les 
organisat ions syndicales répondront de 
la discipline d a n s les us ines . 

M. B O U R N E T O N . secrétaire de TU.D., 
arbitre dés igné par les ouvriers expli
que le caractère général d e s sentence* 
arbitrales, n o n pour défendre cel le qu'il 
vient de s igner m a i s pour l 'édification 
des ouvriers. 

M. M A N G U I N E parla de l 'application 
de la s en tence arbitrale. 

Ce fut ensu i te le vote. Il n'y «ut que 
17 voix contre l'arbitrage ; il y eut donc 
plusieurs mil l iers de voix e n faveur de 
l'arbitrage et pas d'abstention. 

F i n a l e m e n t l'ordre du Jour su ivant fut 
voté à l 'unanimité : 

L'ORDRE DU JOUR 

Les méta l lurgis tes de Lille, réunis e n 
assemblée générale le 7 Janvier 1937. 
à la Bourse du Travail , après avoir pris 
conna i s sance de la s en tence arbitrale 
rendue le 6 Janvier, à l a Préfecture du 
Nord, e n so lut ion du confl i t e n cours 

Après avoir entendu les expl icat ions 
des dé légués du Comité de grève «t no te 
que les décis ions relat ives a la mi se e n 
position d'attente prévue d a n s la sen
tence arbitrale vise é g a l e m e n t d es mili
tants ouvriers et des a g e n t s patronaux 

Sa luent les t echn ic i ens et les e m 
ployés adhérent s à la C.Q.T., e n lutte 
a leurs côtés . 

Considèrent que le caractère obl iga
toire de la nouvel le loi d'arbitrage im
pose aux ouvriers une tact ique correC-
pondant aux nécess i tés de l'heure pré
senté . *^ 

En conséquence . Us a c c e p t e n t la sen
tence arbitrale du 6 Janvier. 

l « s ouvriers espèrent : 1» que l e s arbi
tres parviendront aux so lut ions d'anal . 
sèment définitif du conf l i t e n c r l e n u n t 
leurs efforts vers u n e mesure d'amnis
t i e^ re lat ivement aux s a n c t i o n s propo-

^ i f L ? " i î , e s c a u s e 8 du confl i t do ivent 
disparaître avec celui-ci et que tesRe
vendicat ions lég i t imes des î « v a i l a » u a 

marchandi.se

